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Statuts de la Mutuelle
(mis à jour par l’assemblée générale du 28 juin 2022)

Titre I FORMATION, RAISON D’ÊTRE,
OBJET ET COMPOSITION DE LA MUTUELLE 

Chapitre I

FORMATION, RAISON D’ÊTRE ET
OBJET DE LA MUTUELLE

Article 1 Dénomination et raison d’être de
la Mutuelle

1.1. Dénomination

Il est constitué une mutuelle dénommée Harmonie Mutuelle,
personne morale de droit privé à but non lucratif, soumise
aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité,
immatriculée au répertoire Sirene sous le numéro Siren 538
518 473, et dont le n° LEI (identifiant international d’entité
juridique) est le 969500JLU5ZH89G4TD57.

La Mutuelle a adopté la qualité d’entreprise mutualiste à
mission dans le cadre des dispositions de l’article L. 110-1-1
du Code de la mutualité.

1.2 Raison d’être
En application de l’article L110-1 du Code de la mutualité, la
Mutuelle s’est fixée comme raison d’être :

Agir sur les facteurs sociaux, environnementaux et
économiques qui améliorent la santé des personnes autant
que celle de la société en mobilisant la force des collectifs.

Article 2 Siège de la Mutuelle
Le siège de la Mutuelle est situé 143, rue Blomet 75015
Paris. Il peut être transféré sur simple décision du conseil
d’administration.

Article 3 Objet et mission de la Mutuelle

3.1. Objet et champ d’activité

La Mutuelle a pour objet :

1°) à titre principal, de réaliser les opérations d’assurance
suivantes dans le cadre d’opérations individuelles ou
collectives :

• couvrir des risques de dommages corporels liés à des
accidents (branche 1) ou à la maladie (branche 2) ;

• contracter des engagements dont l’exécution dépend de
la durée de vie humaine (branche 20).

• contracter des engagements ayant pour objet le
versement d’un capital en cas de mariage ou de naissance
d’enfants (branche 21).

2°) d’assurer la prévention des risques de dommages
corporels, de mettre en œuvre une action sociale ou gérer
des réalisations sanitaires ou sociales dans la mesure où
cette activité est accessoire et accessible uniquement :

• à ses membres participants et à leurs ayants droit, dès lors
que les prestations délivrées dans ce cadre découlent
directement du contrat qu’ils ont souscrit ;

• aux souscripteurs d’un contrat proposé par une entreprise
relevant du Code des assurances, par une institution de
prévoyance relevant du Code de la Sécurité sociale ou par
une autre mutuelle d’assurance et ayant passé une
convention avec elle, dès lors que les prestations délivrées
dans ce cadre découlent directement du contrat passé
avec les souscripteurs.

La Mutuelle peut accepter en réassurance les engagements
d’assurance relevant des branches 1, 2, 15, 16, 17, 18, 20, 21,
22, 24, 25, 26 telles que définies à l’article R.211-2 du Code
de la Mutualité.

La Mutuelle mène, notamment au moyen des cotisations
versées par ses membres et dans l’intérêt de ces derniers et
de leurs ayants droit, une action de prévoyance, de solidarité
et d’entraide, dans les conditions prévues par ses statuts, afin
de contribuer au développement culturel, moral, intellectuel et
physique de ses membres et à l’amélioration de leurs
conditions de vie.

Elle peut également :

• se substituer intégralement aux mutuelles ou unions qui le
demandent, dans les conditions prévues par l’article L.211-
5 du Code de la Mutualité ;

• céder en réassurance, à tout organisme autorisé à
pratiquer cette activité et quel que soit son statut
juridique, tout ou partie des risques qu’elle couvre ou des
avantages qu’elle constitue. La conclusion de traités de
réassurance auprès d’un réassureur non régi par le Code
de la Mutualité relève de la décision du conseil
d’administration de la Mutuelle ;

• présenter des garanties dont le risque est porté par un
autre organisme habilité à pratiquer des opérations
d’assurance et conclure des contrats collectifs à adhésion
facultative ou à adhésion obligatoire, au profit de ses
membres, afin qu’ils puissent bénéficier d’autres
prestations d’assurance définies par l’article L.111-1 I 1°)
et ce, dans le respect des exigences de l’article L.116-1 du
Code de la Mutualité ;

• recourir à des intermédiaires d’assurance ou de
réassurance, conformément à l’article L.116-2 du Code de
la Mutualité ;

• gérer accessoirement des aides relevant d’un fonds
d’action sociale, sous les conditions et dans les limites
définies par l’article L.111-1 III du Code précité ;

• proposer ses produits à des ressortissants étrangers
résidant au sein de l’Espace Économique Européen ou
dans tout autre État, par l’ouverture de succursales.

Par son adhésion à des unions régies par le Livre II ou le Livre
III du Code de la Mutualité ou à des fédérations, elle permet
à ses membres participants et à leurs ayants droit de
bénéficier d’autres services et prestations que ceux qu’elle
propose elle-même.

Elle peut offrir à ses membres participants et à leurs ayants
droit l’accès à des réalisations sanitaires, sociales et
culturelles, par la signature de conventions avec d’autres
mutuelles ou unions régies par le Livre III du Code de la
Mutualité.
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Elle peut encore faire bénéficier ses membres participants et
leurs ayants droit des services sanitaires et sociaux dispensés
par les associations - ou toute autre entité - qu’elle crée ou
auxquelles elle adhère ou participe.

En application des dispositions de l’article L.116-3 du Code de
la Mutualité, la Mutuelle peut déléguer, de manière totale ou
partielle, la gestion d’un contrat collectif. L’assemblée générale
définit les principes que doivent respecter ces délégations de
gestion. Le délégataire rend compte chaque année de sa
gestion au conseil d’administration de la Mutuelle. Le conseil
d’administration établit, chaque année un rapport qu’il
présente à l’assemblée générale et dans lequel il rend compte
des opérations d’intermédiation et de délégation de gestion
visées aux articles L.116-1 à L.116-3 du Code de la Mutualité.

Enfin, elle peut créer et/ou adhérer à :

• une union de groupe mutualiste,

• une union mutualiste de groupe.

3.2.Mission–objectifs sociauxetenvironnementaux

Dans le cadre de son activité, en lien avec sa raison d’être, la
Mutuelle se donne pour mission de poursuivre les objectifs
sociaux et environnementaux suivants :

1. Construire collectivement des solutions d’assurance, de
services et d’accompagnement ayant un impact positif sur la
santé des personnes et de la société.

2. Améliorer avec les entreprises et les salariés les conditions
de travail et de vie, et soutenir les actions de préservation de
leur santé et de l’environnement.

3. Favoriser l’entraide, le développement de liens sociaux et
de réseaux de solidarité au cœur des territoires.

4. Faire vivre l’engagement mutualiste et notre modèle
d’entreprise à impacts positifs.

Article 4 Règlements mutualistes
En application de l’article L.114-1 du Code de la Mutualité, un
(des) règlement(s) mutualiste(s) adopté(s) par le conseil
d’administration, défini(ssent le contenu et la durée des
engagements existant entre chaque membre participant ou
honoraire et la Mutuelle en ce qui concerne les prestations et
les cotisations.

Toutefois, les cotisations dues et les prestations offertes dans
le cadre de contrats collectifs souscrits auprès de la Mutuelle
ou souscrits par elle au profit d’une partie ou de l’ensemble de
ses membres participants et/ou de leurs ayants droit, sont
définies par ces contrats eux-mêmes et par les notices
d’information correspondantes.

Article 5 Règlement intérieur
Un règlement intérieur peut être établi par le conseil
d’administration et approuvé par l’assemblée générale. Il
précise ou complète les conditions d’application des présents
statuts.

Tous les membres participants et honoraires sont tenus de s’y
conformer au même titre qu’aux statuts et règlements
mutualistes.

Le conseil d’administration peut apporter au règlement
intérieur des modifications qui s’appliquent immédiatement :
celles-ci sont présentées pour ratification à la plus prochaine

assemblée générale statuant suivant les dispositions de
l’article 23 ci-après.

Chapitre II

CONDITIONS D’ADMISSION, DE
DÉMISSION, DE RADIATION ET
D’EXCLUSION
Section 1 Adhésion

Article 6 Définition des membres
La Mutuelle admet des membres participants et des membres
honoraires.

Les membres participants sont les personnes physiques
faisant acte d’adhésion dans les conditions fixées par l’article
9 ou par l’article 10 des présents statuts, qui bénéficient ou
font bénéficier leurs ayants droit des prestations de la Mutuelle
à laquelle elles ont adhéré.

Sont également membres participants de la Mutuelle, les
bénéficiaires de la complémentaire santé solidaire ayant fait le
choix de la Mutuelle pour la gestion de leur droit à ce titre. Par
exception par rapport aux autres membres participants, les
conditions d’adhésion et les règles de gestion les concernant
sont définies par le code de la Sécurité sociale et les textes
d’application.

Les membres honoraires sont, d’une part, les personnes
physiques qui paient une cotisation, font des contributions ou
des dons ou rendent des services équivalents sans pouvoir
bénéficier des prestations offertes par la Mutuelle, les
personnes morales qui ont souscrit un contrat collectif auprès
de cette dernière et, d’autre part les représentants des salariés
de ces personnes morales dans les conditions prévues à
l’article 9 des présents statuts.

Article 7 Conditions d’adhésion des
membres participants

1. Peuvent adhérer à la Mutuelle pour couvrir les risques de
dommages corporels liés à des accidents ou à la maladie, les
personnes physiques remplissant les conditions suivantes :

• toutes les personnes relevant ou non d’un régime
d’assurance maladie

• les membres des groupes constitués au sein des
entreprises ou collectivités ou tout autre type de
groupement.

À leur demande expresse faite auprès de la Mutuelle, les
mineurs de plus de 16 ans peuvent être membres participants
sans l’intervention de leur représentant légal.

2. Peuvent également adhérer à la Mutuelle toutes les
personnes physiques :

• pour contracter des engagements dont l’exécution
dépend de la durée de vie humaine,

• pour faire appel à l’épargne en vue de la capitalisation
en contractant des engagements déterminés.

Pour les prestations d’assurance « vie-décès », les personnes
« garanties » et les « bénéficiaires » des prestations sont celles
qui sont expressément désignées par le membre participant,
dans les limites fixées par la législation en vigueur, en
particulier par les articles L.223-5 et L.223-7 du Code de la
Mutualité.
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Article 8 Ayant droit
Ont la qualité d’ayants droit des membres participants,
susceptibles de bénéficier des prestations de la Mutuelle, les
personnes suivantes :

• le conjoint, le concubin, du membre participant ou la
personne liée à ce dernier par un pacte civil de solidarité
(PACS) ;

• les enfants du membre participant, de son conjoint,
concubin ou de la personne qui lui est liée par un PACS,
suivant les modalités définies aux règlements mutualistes ;

• toute personne à la charge des membres participants.

Article 9 Adhésion à titre individuel ou en
tant que membre honoraire

Acquièrent la qualité de membre participant de la Mutuelle les
personnes qui remplissent les conditions définies aux présents
statuts.

Pour les personnes physiques, l’adhésion est formalisée par la
signature d’un bulletin d’adhésion.

Pour les personnes morales souhaitant adhérer à la Mutuelle
en tant que membre honoraire, l’adhésion est subordonnée
d’une part à la signature d’un bulletin d’adhésion et d’autre
part à une décision souveraine et non motivée du conseil
d’administration ou de l’administrateur qu’il a délégué ; elle
devient définitive lorsque le visa d’acceptation du président ou
de l’administrateur délégué a été apposé sur le bulletin
d’adhésion.

La signature du bulletin d’adhésion entraîne, dans tous les cas,
l’acceptation des stipulations des statuts, du règlement
intérieur et des droits et obligations définis par les règlements
mutualistes et par les notices d’information.

Article 10 Adhésion dans le cadre d’un
contrat collectif à caractère
obligatoire ou facultatif

I. Opérations collectives facultatives
La qualité de membre participant à la Mutuelle résulte de la
signature du bulletin d’adhésion qui emporte acceptation des
dispositions des statuts, du règlement intérieur et des droits
et obligations définis par le contrat écrit conclu entre
l’employeur ou la personne morale souscriptrice et la Mutuelle
et de la notice d’information qui l’accompagne.

II. Opérations collectives obligatoires
La qualité de membre participant à la Mutuelle résulte de la
signature d’un bulletin d’adhésion ou d’un contrat écrit souscrit
par l’employeur ou la personne morale et la Mutuelle et ce en
application de dispositions législatives, réglementaires ou
conventionnelles.

L’adhésion des personnes physiques au nom desquelles un
contrat collectif à adhésion obligatoire est souscrit peut être
matérialisée par l’annexion au contrat collectif souscrit de la
liste, régulièrement mise à jour, de ces personnes et, en tant
que de besoin, de leurs ayants droit.

III. Opérations collectives obligatoires ou
facultatives dans le cadre d’un contrat de
coassurance

Lorsque le contrat collectif est coassuré par la Mutuelle et
d’autres mutuelles et unions, il détermine la mutuelle auprès
de laquelle chaque personne physique adhérant au contrat
collectif coassuré devient membre participant.

Ainsi, la Mutuelle sera amenée à verser des prestations au titre
du contrat collectif coassuré, à des personnes physiques
adhérant au contrat collectif non membres participants de la
Mutuelle ainsi que le cas échéant, à leurs ayants droit.

Section 2 Démission, radiation,
exclusion

Article 11 Démission
Les membres participants peuvent démissionner, et ainsi
renoncer à l’intégralité des prestations servies par la Mutuelle,
selon les conditions et modalités définies par le Code de la
mutualité et les stipulations des contrats collectifs et des
règlements mutualistes qui leur sont applicables.

Les membres honoraires peuvent démissionner chaque
année, par lettre recommandée avec accusé de réception
adressée au président de la Mutuelle au plus tard deux mois
avant la date anniversaire de l’adhésion.

Pour les membres participants qui adhèrent à la Mutuelle dans
le cadre d’un contrat collectif, la démission résulte du non-
renouvellement du contrat collectif par la personne morale
souscriptrice, à moins qu’ils ne choisissent d’y adhérer à titre
individuel.

Article 12 Radiation - résiliation
Les radiations ou résiliations d’un membre participant sont
prononcées par la Mutuelle dans les conditions prévues aux
articles L.221-7, L.221-8, L.221-10, L.221-17, L.223-19 et
L.223-22 du Code de la Mutualité.

Sont également radiés les membres honoraires qui n’ont pas
acquitté leur cotisation dans un délai de trois mois suivant
l’échéance.

Article 13 Exclusion
Peuvent être exclus les membres participants ou leurs ayants
droit qui auront, de mauvaise foi, fait des déclarations
inexactes ou auront omis de communiquer des informations
entraînant la nullité des garanties d’assurance accordées par
la Mutuelle, dans les conditions définies par les articles L.221-
14, L.221-15 et L.223-18 du Code de la Mutualité.

La Mutuelle pourra également exclure, à l’échéance annuelle
de la garantie, tout membre participant lorsque ce dernier ou
ses ayants droit auront, par fausse déclaration intentionnelle,
cherché à percevoir des prestations indues.

Peut également être exclue toute personne qui aura causé un
préjudice, matériel ou moral, à la Mutuelle, constaté par une
délibération du conseil d’administration.

Dans tous les cas, la décision d’exclusion est prise par le
conseil d’administration. Préalablement, le conseil de région
compétent géographiquement convoque la personne dont
l’exclusion est proposée par courrier recommandé avec accusé
de réception, pour l’entendre sur les faits qui lui sont
reprochés. L’intéressé peut se faire assister de toute personne
de son choix lors de cette audition.

Si l’intéressé ne se présente pas au jour indiqué, sauf motif
légitime laissé à l’appréciation du conseil de région, ce dernier
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prend acte de son absence et en informe le conseil
d’administration qui statue sur son exclusion, sans autre
formalité.

La décision d’exclusion sera notifiée par courrier recommandé
avec accusé de réception à l’intéressé précisant la date d’effet
de l’exclusion. Toute exclusion entraîne une impossibilité
d’adhésion à la Mutuelle d’une durée de 24 mois à compter de
la date de prise d’effet de l’exclusion tant en qualité de
souscripteur que d’ayant-droit.

Article 14 Conséquences au regard des
cotisations

La démission, la radiation, la résiliation et l’exclusion ne
donnent pas droit au remboursement des cotisations versées
sauf dans les cas prévus à l’article L.221-17 du Code de la
Mutualité sous réserve des dispositions des articles L.221-7 et
L.221-8, L.221-10-1, L.221-10-2, L.221-17 et L.223-18 du
Code de la Mutualité et des stipulations des contrats collectifs
et des règlements mutualistes. Les arriérés éventuels restent
dus à la Mutuelle dans tous les cas.

Article 15 Conséquences au regard des
prestations

Aucune prestation ne peut être servie après la date d’effet de
la démission ni après la décision de radiation, de résiliation ou
de l’exclusion, sauf celles pour lesquelles les conditions
d’ouverture du droit étaient antérieurement réunies et sans
préjudice des stipulations des contrats collectifs, du (des)
règlement(s) mutualiste(s) ainsi que des dispositions légales
en faveur des membres participants et des autres bénéficiaires
des prestations

Titre II ORGANISATION CENTRALE
DE LA MUTUELLE

 

Chapitre I

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Section 1 Composition,
élections

Article 16 Composition
L’assemblée générale est composée des délégués des sections
de vote. Chaque délégué y dispose d’une seule voix.

Article 17 Sections de vote
Compte tenu du nombre important de membres participants
et honoraires et de leur dispersion géographique et afin de
permettre à chacun d’entre eux de participer à la vie de la
Mutuelle, celle-ci est organisée en sections qui ont pour objet
d’assurer un lien permanent entre les membres, les délégués
et les salariés de la Mutuelle.

Tous les membres participants et honoraires de la Mutuelle
sont répartis en sections de vote dont l’étendue et la
composition sont définies au règlement intérieur.

L’assemblée générale est composée de :

• 11 sections de vote régionales, regroupant un ou des
territoires définis au règlement intérieur ;

• 1 section de vote « professionnelle » D ;

• 1 section de vote « professionnelle » E ;

• 1 section de vote « Europe » ;

• 1 section de vote « affinitaire ».

Par principe, les membres participants et honoraires,
personnes physiques, sont rattachés à la section de vote de la
région dont dépend le lieu de leur domicile.

Les personnes morales, membres honoraires, sont rattachées
à la section de vote du lieu du domicile des membres
participants bénéficiaires du contrat collectif conclu auprès de
la Mutuelle. Toutefois, lorsqu’une même personne morale a
conclu plusieurs contrats collectifs et que les membres
participants visés par ces différents contrats sont rattachés à
des sections de vote différentes, elle choisit celle d’entre elles
à laquelle elle sera rattachée.

Par exception au principe de rattachement géographique, sont
rattachés à la section de vote « professionnelle » D les
membres participants et les membres honoraires affiliés à un
contrat collectif obligatoire souscrit par une personne morale
tel que défini au 2. du III de l’article L.221-2 du Code de la
Mutualité représentant au moins 8 000 membres participants
et honoraires et, sur demande de ladite personne morale
souscriptrice, les membres participants qui adhérent, en
qualité d’anciens salariés de cette dernière, à un contrat
collectif facultatif bénéficiant de sa participation financière.

Par exception au principe de rattachement géographique, sont
rattachés à la section de vote « professionnelle » E les
membres participants et les membres honoraires affiliés à un
contrat collectif obligatoire souscrit par une personne morale
tel que défini au 2. du III de l’article L.221-2 du Code de la
Mutualité représentant entre 800 et 7 999 membres
participants et honoraires.

Par exception aux principes de rattachement géographique et
professionnel, sont rattachés à la section de vote « affinitaire
» les membres participants et les membres honoraires liés par
leur adhésion à un règlement mutualiste, ou un contrat
d’assurance, de la gamme Harmonie Fonction Publique.

Sont rattachés à la section de vote « Europe » :

les membres participants et honoraires relevant d’un contrat
collectif souscrit par une personne morale dès lors que ces
membres et la personne morale souscriptrice résident dans un
État de l’Espace Économique Européen.

Article 18 Nombre de délégués – Élection
de délégués

18.1 Sections de vote régionales et affinitaire
Les membres participants et honoraires, à jour de leurs
cotisations, procèdent au sein de leur section de vote, à
l’élection d’un délégué par tranche entière de 8 000 membres
participants ou honoraires, dans des conditions précisées au
règlement intérieur.

Chaque membre participant ou honoraire de la Mutuelle
dispose d’une voix pour élire les délégués.

L’effectif de la section à prendre en considération, pour
déterminer le nombre de délégués à élire, est le nombre de
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membres participants et honoraires au 1er juillet de l’année
précédant l’élection.

Il est procédé aux élections générales des délégués, tous les
six ans, par section de vote et par correspondance y compris
par voie électronique, au scrutin de listes bloquées
majoritaires à un tour sans panachage et sans vote
préférentiel.

Par ailleurs, il est procédé à la troisième année de mandat des
délégués, et en tant que de besoin, à des élections partielles
au sein de chaque section de vote.

Ces élections partielles visent à pourvoir soit au(x) siège(s)
devenu(s) vacant(s) en raison du décès, de la démission ou
de la perte de la qualité de membre d’un (de) délégué(s), soit
à un (de) nouveau(x) siège(s) en raison de l’augmentation des
effectifs d’une section de vote au cours de cette période, dans
les conditions précisées au règlement intérieur.

Le mandat de ce(s) délégué(s) expire aux élections générales
suivantes.

Les délégués sont rééligibles.

18.2 Sections de vote professionnelles
1. Les personnes morales souscriptrices de contrats collectifs
rattachées à la section de vote « professionnelle » D
procèdent, en application de l’article L.114-6 alinéa 3 du
Code de la Mutualité, à la désignation de délégués
représentant les membres honoraires et de délégués
représentant les membres participants à raison d’un délégué
par tranche entière de 8 000 membres participants ou
honoraires.

Dès lors qu’elles en informent le président du conseil
d’administration au moins trois mois avant la tenue de
l’assemblée générale annuelle, lesdites personnes morales
peuvent procéder, chaque année, à des désignations de
délégués afin de pourvoir soit à un poste devenu vacant en
raison du décès, de la démission ou de la perte de la qualité
de membre d’un (de) délégué(s), soit à un (de) nouveau(x)
siège(s) en raison de l’augmentation des effectifs d’une
section de vote au cours de cette période, dans les
conditions précisées au règlement intérieur.

Pour ce dernier cas, l’effectif de la section à prendre en
considération, pour déterminer le nombre de délégués à
désigner, est le nombre de membres participants et
honoraires au 1er juillet de l’année précédant cette
désignation.

2. Les membres participants et honoraires, à jour de leurs
cotisations, procèdent, au sein de leur section de vote «
professionnelle » E à l’élection d’un délégué par tranche
entière de 8 000 membres participants ou honoraires, dans
des conditions précisées au règlement intérieur.

Chaque membre participant ou honoraire de la section de
vote « professionnelle » E dispose d’une voix pour élire les
délégués.

L’effectif de la section à prendre en considération, pour
déterminer le nombre de délégués à élire, est le nombre de
membres participants et honoraires au 1er juillet de l’année
précédant l’élection.

Ces élections générales ont lieu tous les six ans,
concomitamment à l’élection générale des délégués des
sections de vote régionales et selon les mêmes modalités
telles que définies aux statuts et règlement intérieur.

Par ailleurs, il est procédé à la troisième année de mandat
des délégués, et en tant que de besoin, à des élections
partielles au sein de la section de vote « professionnelle » E.

Ces élections partielles visent à pourvoir soit au(x) siège(s)
devenu(s) vacant(s) en raison du décès, de la démission ou
de la perte de la qualité de membre d’un (de) délégué(s),
soit à un (de) nouveau(x) siège(s) en raison de
l’augmentation des effectifs de la section de vote au cours
de cette période, dans les conditions précisées au règlement
intérieur.

Le mandat de ce(s) délégué(s) expire aux élections
générales suivantes. Les délégués sont rééligibles.

18.3 Section de vote « Europe »
Les personnes morales souscriptrices de contrats collectifs
rattachées à la section de vote « Europe » procèdent, en
application de l’article L.114-6 alinéa 3 du Code de la
Mutualité, à la désignation de délégués représentant les
membres honoraires et de délégués représentant les membres
participants à raison d’un délégué par tranche entière de 8 000
membres participants ou honoraires.

Dès lors qu’elles en informent le président du conseil
d’administration au moins trois mois avant la tenue de
l’assemblée générale annuelle, lesdites personnes morales
peuvent procéder, chaque année, à des désignations de
délégués afin de pourvoir soit à un poste devenu vacant en
raison du décès, de la démission ou de la perte de la qualité
de membre d’un (de) délégué(s), soit à un (de) nouveau(x)
siège(s) en raison de l’augmentation des effectifs d’une
section de vote au cours de cette période, dans les conditions
précisées au règlement intérieur.

Pour ce dernier cas, l’effectif de la section à prendre en
considération, pour déterminer le nombre de délégués à
désigner, est le nombre demembres participants et honoraires
au 1er juillet de l’année précédant cette désignation.

Section 2 Réunions

Article 19 Convocation
L’assemblée générale est convoquée au moins une fois par an
par le président du conseil d’administration.

Elle peut également être convoquée par les personnes et dans
les conditions visées à l’article L.114-8 du Code de la Mutualité,
en particulier :

• par la majorité des administrateurs composant le conseil ;

• par les commissaires aux comptes de la Mutuelle ;

• par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution
d’office ;

• par un administrateur provisoire nommé par l’Autor ité de
Contrôle Prudentiel et de Résolution ;

• par les liquidateurs.

Article 20 Modalités de convocation
L’assemblée générale doit être convoquée quinze jours au
moins avant la date de sa réunion, dans les conditions prévues
par les articles D.114-1 et suivants du Code de la Mutualité.

La convocation est adressée à chaque délégué.

Lorsqu’une assemblée générale n’a pu délibérer, faute de
réunir le quorum requis, une seconde assemblée peut être
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convoquée six jours au moins à l’avance, dans les mêmes
formes que la première. La convocation de cette seconde
assemblée reproduit la date et l’ordre du jour de la première.

Article 21 Ordre du jour
L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté par
l’auteur de la convocation. Il doit être joint aux convocations
selon les modalités prévues par l’article D.114-3 du Code de la
Mutualité.

L’assemblée générale ne délibère en principe que sur les
questions inscrites à l’ordre du jour.

Toutefois, d’une part, le quart au moins des délégués
composant l’assemblée générale peut requérir l’inscription à
l’ordre du jour de l’assemblée générale de projets de
résolutions qui sont alors soumis au vote de cette dernière à
la condition que leurs demandes aient été adressées par lettre
recommandée avec accusé de réception au président de la
Mutuelle, cinq jours au moins avant la date de réunion de
l’assemblée générale.

D’autre part, lorsqu’elle est réunie, l’assemblée peut, de sa
propre initiative, révoquer un ou plusieurs membres du conseil
d’administration, procéder à son (leur) remplacement
conformément aux dispositions des articles L.114-9 et L.11416
du Code de la Mutualité et prendre les mesures visant à
sauvegarder l’équilibre financier de la Mutuelle et à respecter
les règles prudentielles prévues par le Code de la Mutualité.

Section 3 Pouvoirs - Délibérations

Article 22 Pouvoirs de l’assemblée
générale

L’assemblée générale statue obligatoirement sur toutes les
questions qui lui sont réservées par l’article L.114-9 du Code
de la Mutualité, à savoir :

• les modifications des statuts ;

• les activités exercées ;

• le montant des droits d’adhésion, lorsqu’ils sont prévus
par les statuts ; ce montant ne peut varier que dans des
limites fixées par décret ; en tout état de cause, il est fixé
une fois par an et est le même pour toutes les adhésions
de l’exercice ;

• l’adhésion à une union ou une fédération, la conclusion
d’une convention de substitution, la fusion avec une autre
mutuelle ou union, la scission ou la dissolution de la
Mutuelle ou de l’union, ainsi que sur la création d’une autre
mutuelle ou union, conformément aux articles L.111-3 et
L.111-4 du Code de la Mutualité ;

• les règles générales auxquelles doivent obéir les
opérations de cession de réassurance ;

• l’émission des titres participatifs, de titres subordonnés,
de certificats mutualistes et d’obligations dans les
conditions fixées aux articles L.114-44, L.114-45 et L.221-
19 du Code de la Mutualité ;

• le transfert de tout ou partie du portefeuille de contrats,
que l’organisme soit cédant ou cessionnaire ;

• le rapport de gestion et les comptes annuels présentés
par le conseil d’administration et les documents, états et
tableaux qui s’y rattachent ;

• les comptes combinés ou consolidés de l’exercice ainsi
que sur le rapport de gestion du groupe ;

• le rapport spécial du commissaire aux comptes sur les
conventions réglementées, mentionné à l’article L.114-34
du Code de la Mutualité ;

• le rapport du conseil d’administration relatif aux
transferts financiers entre mutuelles ou unions régies par
les Livres II et III auquel est joint le rapport du
commissaire aux comptes prévu à l’article L.114-39 du
Code de la Mutualité ;

• le plan prévisionnel de financement prévu à l’article
L.310-4 du Code de la Mutualité ;

• l’élection des membres du conseil d’administration ;

• l’attribution d’indemnités aux administrateurs dans le
cadre des dispositions prévues par le Code de la Mutualité ;

• les règles générales auxquelles doivent obéir les
opérations individuelles et les opérations collectives
mentionnées respectivement au II et au III de l’article
L.221-2 du Code de la Mutualité.

Article 23 Modalités de vote des
délibérations

I. Sous réserve des stipulations du II ci-après, l’assemblée
générale ne délibère valablement que si le nombre de
délégués présents ou représentés, ou ayant fait usage de
la faculté de vote par correspondance ou par vote
électronique est égal au quart au moins du total des
délégués composant l’assemblée générale.

Si ce quorum n’est pas atteint, une seconde assemblée est
convoquée dans les conditions prévues à l’article 20 ci-
dessus. Elle délibère valablement quel que soit le nombre
de délégués présents ou représentés ou ayant fait usage de
la faculté de vote par correspondance ou par vote
électronique.

Les décisions sont prises, dans les deux cas, à la majorité
simple des suffrages exprimés.
II. Lorsqu’elle se prononce sur les modifications des statuts,
les activités exercées, le fonds d’établissement, le transfert
de portefeuille, les principes directeurs en matière de
réassurance, les règles en matière d’opérations
individuelles et en matière d’opérations collectives, la
fusion, la scission, la dissolution de la Mutuelle ou la
création d’une nouvelle mutuelle ou union, l’assemblée
générale ne délibère valablement que si le nombre de
délégués présents ou représentés ou ayant fait usage de la
faculté de vote par correspondance ou par vote
électronique est au moins égal à la moitié du total des
délégués composant l’assemblée générale.

Si cette condition n’est pas remplie, une seconde assemblée
générale peut être convoquée dans les conditions prévues
à l’article 20 et délibère valablement si le nombre des
délégués présents ou représentés, ou ayant fait usage de
la faculté de vote par correspondance ou par vote
électronique est au moins égal au quart du total des
délégués composant l’assemblée générale.

Les décisions sont adoptées, dans les deux cas, à la
majorité des deux tiers des suffrages exprimés.


